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Description

[0001] La présente invention a pour objet un procédé et un dispositif de confinement. Elle concerne plus précisément
un procédé de confinement de la pollution générée dans le(s) volume(s) supérieur ou(et) inférieur d'une enceinte
remplie de fluide et un dispositif associé audit procédé. Ledit procédé - industriel -est original en ce qu'il est basé sur
le phénomène naturel de la stratification thermique. Sa mise en oeuvre peut, de manière surprenante, assurer un
confinement efficace dans différents contextes et notamment dans celui le plus défavorable, où une source polluante
chaude est disposée en partie basse d'une enceinte dont on souhaite protéger, de ladite source polluante, la partie
haute. La Demanderesse a tout particulièrement développé les procédé et dispositif de l'invention dans le contexte de
la vitrification des produits de fission de l'industrie nucléaire, en vue de protéger de la pollution émanant du pot de
fusion et du calcinateur des équipements du type unités de levage, disposés en partie haute de la cellule de vitrification.
Lesdits procédé et dispositif de l'invention, décrits en détail ci-après, ne sont toutefois nullement limités à ce contexte.
[0002] Selon l'art antérieur, le phénomène de la stratification des fluides est bien connu.

Cas des liquides

[0003] La stratification gravitique de liquides non miscibles de masses volumiques différentes est d'observation
courante ; elle est très stable et nécessite une énergie importante pour provoquer le mélange des deux phases (émul-
sion). En l'absence d'émulsion, l'aire de l'interface par unité de volume, relativement faible, constitue une barrière
efficace contre le transfert d'un soluté ou de particules en suspension d'une phase dans l'autre.

Cas des gaz

[0004] Un phénomène similaire peut s'observer, si les deux phases sont des gaz de masses volumiques différentes
situés dans une enceinte de grand volume où l'ambiance est peu perturbée.
[0005] Dans ce cas, le phénomène de stratification est beaucoup plus instable et l'interface est moins franche que
celle qui règne entre phases liquides. L'interface est remplacée par une zone de mélange, due à la diffusion brow-
nienne et turbulente, dans laquelle la concentration moyenne d'une phase dans l'autre varie de façon continue avec
un gradient élevé quand on se déplace suivant l'axe vertical.
[0006] En référence, plus particulièrement à la stratification thermique, on sait que des différences de masse volu-
mique existent pour un même fluide en raison de différences de température; ledit fluide pouvant alors se comporter
comme deux phases distinctes, l'une froide, l'autre chaude. Ces deux phases sont peu miscibles si les volumes mis
en jeu sont importants et elles peuvent donc présenter les mêmes phénomènes de stratification que dans le cas de
fluides de composition distincte. Ainsi, explique-t-on, par ce phénomène naturel de la stratification thermique :

- les courants marins,
- le phénomène météorologique d'inversion de température et ses incidences sur la pollution atmosphérique,
- le profil de température (en fonction de la profondeur) des eaux d'un lac de montagne.

[0007] Dans le cadre de la présente invention, ledit phénomène naturel de la stratification thermique a pu, de manière
surprenante, être maîtrisé, exploité pour créer artificiellement dans des plans horizontaux de véritables barrières de
confinement, tant au sein de liquides que de gaz. Une telle maîtrise, l'homme du métier en conviendra aisément, n'avait
rien d'évident. Il paraissait en fait fort peu probable de l'atteindre, notamment dans une atmosphère gazeuse, très
sensible aux courants de convection et aux turbulences. Il existait, en fait, un réel préjugé défavorable, à baser un
procédé industriel de confinement sur ce phénomène naturel de la stratification thermique.
[0008] Des procédés de confinement, connus, mis en oeuvre à l'époque du développement de l'invention et de nos
jours, pour protéger notamment un équipement d'une atmosphère polluante chargée en particules, sont du type :

- protection rapprochée avec intervention d'un capotage ;
- protection par rideaux d'air ;
- protection sous flux laminaire ;
- protection basée sur la thermophorèse.

[0009] L'homme du métier, après avoir pris connaissance de la présente invention, appréciera, dans tel ou tel con-
texte, les avantages de celle-ci sur les techniques de l'art antérieur mentionnées ci-dessus. On peut d'ores et déjà
souligner ici l'efficacité du procédé de l'invention et l'encombrement limité des équipements annexes nécessaires à
sa mise en oeuvre.
[0010] On se propose de décrire maintenant l'invention sous ses deux aspects - procédé, dispositif - dans une pre-
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mière partie, de manière générale puis, dans une seconde partie, de façon plus détaillée, en référence à un mode de
réalisation particulier.
[0011] Selon son premier objet, l'invention concerne donc un procédé de confinement de la pollution générée dans
le(s) volume(s) supérieur ou(et) inférieur d'une enceinte remplie de fluide - de gaz, généralement d'air où de liquide,
généralement d'eau par stratification thermique : la température moyenne dudit volume supérieur est maintenue suf-
fisamment supérieure à la température moyenne dudit volume inférieur de sorte que lesdits deux volumes sont séparés
par une zone intermédiaire turbulente de faible épaisseur, dite zone de mélange, au sein de laquelle se maintient un
gradient de température élevé ; ladite zone intermédiaire constitue, dans un plan horizontal, une barrière de confine-
ment dynamique, faisant office de cloison virtuelle.
[0012] Ledit procédé consiste à créer artificiellement une barrière de confinement entre les volumes supérieur et
inférieur de l'enceinte, en maintenant un écart de température suffisamment important entre lesdits volumes supérieur
et inférieur (la température dudit volume supérieur étant évidemment maintenue supérieure à la température dudit
volume inférieur). Ledit écart de température doit assurer une différence de masse volumique suffisamment élevée
entre le fluide chaud du volume supérieur et celui froid du volume inférieur. Ladite différence doit en fait être telle que
le travail des forces verticales orientées vers le bas pour le fluide froid - ou vers le haut pour le fluide chaud - (lesdites
forces, dues à la poussée d'Archimède, sont appliquées aux divers éléments de volume des deux phases, et tendent
à les séparer par stratification), soit prépondérant vis-à-vis du travail forces d'inertie dues à la vitesse de pénétration
desdits éléments de volume dans la zone de mélange. Ces dernières sont dues aux vitesses aléatoires qui règnent
dans les turbulences de l'ambiance et sont responsables du mélange par diffusion et des échanges thermiques entre
phases. On partage artificiellement selon l'invention l'enceinte en deux enceintes distinctes.
[0013] Comme précisé ci-dessus, le procédé de l'invention peut être mis en oeuvre dans une enceinte remplie de
gaz (on parle alors plus volontiers d'une cellule ou d'une salle) ou dans une enceinte remplie de liquide (telle une
piscine). Un unique fluide, gaz ou liquide, intervient généralement. Pour ce qui concerne le gaz, on a vu qu'il consiste
généralement en de l'air; pour ce qui concerne le liquide, en de l'eau. L'intervention d'autres gaz, tels l'azote par
exemple ou d'autres liquides n'est nullement exclue du cadre de l'invention. De la même façon, il n'est pas totalement
exclu de faire intervenir au sein d'une enceinte deux gaz ou deux liquides de nature différente. On veille toutefois, dans
une telle hypothèse, à ce que les masses volumiques desdits deux fluides intervenant soient compatibles avec la mise
en oeuvre du procédé.
[0014] Le procédé de l'invention assure en fait le confinement respectif des deux volumes supérieur et inférieur de
l'enceinte, la pollution étant générée dans un seul desdits volumes et l'autre se trouvant alors protégé de celle-ci ou
une pollution étant générée dans chacun desdits volumes et chacun desdits volumes se trouvant alors protégé de la
pollution générée dans l'autre.
[0015] La pollution peut être de nature diverse. Sa source peut, par exemple, consister en une source mécanique
de poussières notamment radioactives (tel un poste de sciage, un poste de cisaillage, ou un poste de soudage, posi-
tionné généralement dans le bas d'une enceinte ; un tel poste peut toutefois parfaitement être positionné dans le haut
d'une enceinte, notamment dans un contexte de travaux à mener dans la partie supérieure d'un appareillage, telle une
fusée) ou en une charge éventuellement chaude émettant des vapeurs chargées de particules (tel le pot de fusion et
le calcinateur, disposés dans le bas d'une cellule de vitrification de . produits de fission).
[0016] Une telle source de pollution peut être froide ou chaude, disposée en partie haute et/ou basse de l'enceinte.
Tous les cas de figure sont envisageables, le cas le plus défavorable étant celui de la source polluante chaude disposée
dans le bas de l'enceinte. La pollution émanant d'une telle source a en effet naturellement tendance, par convection,
à polluer la zone supérieure. Le procédé de l'invention qui peut être efficacement mis en oeuvre dans ces différents
cas de figure est également efficace dans ce contexte délicat, particulièrement délicat si l'on opère en atmosphère
gazeuse.
[0017] Pour maintenir les volumes supérieur et inférieur de l'enceinte à des températures telles que la stratification
thermique se mette en place de façon stable, on fait intervenir des moyens adéquats. Selon une variante avantageuse
du procédé de l'invention, les deux volumes supérieur et inférieur sont, de manière indépendante, balayés par un
fluide, à une température adéquate ; ledit fluide, injecté dans le volume supérieur, étant repris juste au-dessus de
l'interface supérieure de la zone de mélange (barrière de confinement) et ledit fluide, injecté dans le volume inférieur,
étant repris juste en dessous de l'interface inférieure de ladite zone de mélange ; lesdits fluides, de nature identique
ou différente, étant injectés, dans chacun desdits volumes, dans des conditions telles que la composante verticale de
la vitesse des turbulences générées est minimisée.
[0018] Cette variante avantageuse peut être mise en oeuvre aussi bien

• avec un gaz (voire deux gaz: on se reporte au texte ci-dessus) tel l'air ; soufflé, chaud, dans le volume supérieur
et soufflé, froid, dans le volume inférieur ; qu'

• avec un liquide (voire deux liquides : on se reporte au texte ci-dessus) tel l'eau ; injecté, chaud, dans le volume
supérieur et injecté, froid, dans le volume inférieur.
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[0019] En tout état de cause, pour une efficacité optimale, qui passe par une stabilisation de la barrière de confine-
ment générée, on veille à injecter lesdits fluides chaud et froid "dans des conditions douées". La reprise desdits fluides
est évidemment avantageusement réalisée dans de telles conditions mais les perturbations générées à ce niveau sont
moins dommageables. Il convient donc que les perturbations générées par l'injection soient minimisées. A cette fin,
on minimise la composante verticale de la vitesse des turbulences générées. Avantageusement, à cette même fin, on
cherche a obtenir une équirépartition des vitesses à la section de sortie des moyens d'injection et l'on dispose lesdits
moyens d'injection, le plus loin possible, de la zone de mélange constituant la barrière de confinement. On comprend
qu'inversement les moyens de reprise des fluides injectés sont situés au plus près de ladite zone de mélange.
[0020] Le fluide chaud balayant le volume supérieur de l'enceinte est, dans le cadre d'une variante avantageuse de
mise en oeuvre de l'invention, au moins en partie recyclé.
[0021] Selon le procédé de l'invention, on crée donc, dans un plan horizontal, une barrière de confinement, en main-
tenant un écart de température suffisamment important entre la partie inférieure (zone froide) et la partie supérieure
(zone chaude) de l'enceinte. Cet écart de température peut être généré par tout moyen. On a vu, ci-dessus, qu'avan-
tageusement, il résulte d'un balayage desdites parties inférieure et supérieure par un(des) fluide(s) à des températures
adéquates.
[0022] On se propose maintenant d'aborder le second objet de la présente invention, à savoir un dispositif convenant
à la mise en oeuvre du premier objet de celle-ci, à savoir le procédé de confinement décrit ci-dessus. Ledit dispositif
de confinement de la pollution générée dans le(s) volume(s) supérieur ou(et) inférieur d'une enceinte remplie fluide -
de gaz, généralement d'air ou de liquide, généralement d'eau - comprend, de façon caractéristique:

• des moyens pour maintenir la température moyenne dudit volume supérieur supérieure à la température moyenne
dudit volume inférieur en créant dans un plan horizontal, entre lesdits deux volumes supérieur et inférieur, une
barrière de confinement : zone intermédiaire turbulente de faible épaisseur, dite zone de mélange, au sein de
laquelle se maintient un gradient de température élevé ;

• et avantageusement, des moyens de calorifugeage d'au moins certaines parois dudit volume supérieur.

[0023] L'homme du métier conçoit que lesdits moyens pour maintenir aux températures adéquates les volumes
supérieur et inférieur de l'enceinte peuvent se décliner selon plusieurs variantes et qu'en tout état de cause il est
intéressant de calorifuger ledit volume supérieur. En effet, il est intéressant, d'une part, de réduire les échanges ther-
miques et d'autre part, d'éviter un trop grand écart de température entre lesdites parois dudit volume supérieur et
l'atmosphère ambiante. Un tel grand écart de température est susceptible de provoquer des courants de convection
et des turbulences nuisibles.
[0024] Dans le cadre de la variante avantageuse du procédé de l'invention selon laquelle les deux volumes supérieur
et inférieur sont balayés par un fluide maintenu à une température adéquate, on préconise de faire intervenir titre de
moyens pour maintenir les températures respectives adéquates dans chacun desdits volumes, des moyens qui in-
cluent, convenablement disposés dans chacun desdits volumes, des dispositifs d'émission, et de reprise d'un fluide
aptes à assurer le balayage de chacun desdits volumes. Lesdits dispositifs d'émission ont leurs formes et dimensions
optimisées pour réduire la composante verticale de la vitesse des turbulences générées. Lesdits dispositifs d'émission
et de reprise sont évidemment reliés, respectivement en amont et en aval, à des moyens adéquats pour leur alimen-
tation en fluide à la température désirée, d'une part et pour leur aspiration dudit fluide ayant balayé le volume concerné
(supérieur ou inférieur), d'autre part.
[0025] On préconise de faire intervenir, titre de dispositif de reprise, du fluide chaud dans le volume supérieur (plus
précisément, en partie basse dudit volume supérieur) et du fluide froid dans le volume inférieur (plus précisément, en
partie haute dudit volume inférieur) des fentes, de faible largeur, réparties uniformément à un même niveau, en vis-à-
vis, sur toute la longueur de deux parois verticales opposées de l'enceinte. On veille bien évidemment à ce que lesdites
fentes ne fragilisent pas la structure des parois verticales les incluant. Elles sont en fait divisées en une pluralité
d'éléments (de fentes). Dans l'hypothèse d'une enceinte parallélépipédique rectangle, l'homme du métier comprendra
que lesdites fentes de reprise sont avantageusement disposées selon l'axe longitudinal (horizontal) de ladite enceinte.
[0026] On préconise de faire intervenir, à titre de dispositif d'émission du fluide chaud dans le volume supérieur (plus
précisément, en partie haute dudit volume supérieur) et/ou de dispositif d'émission du fluide froid dans le volume
inférieur (plus précisément, en partie basse dudit volume inférieur) :

a) une surface horizontale assurant une distribution continue dudit fluide ;
ou

b) au moins deux fentes, de faible largeur, réparties uniformément, parallèlement, sur toute la longueur d'une paroi
horizontale (plafond et/ou plancher) de l'enceinte ;

ou
c)deux séries de fentes, de faibles largeur et hauteur, réparties régulièrement en quinconce sur toute la longueur
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de deux parois verticales opposées de l'enceinte ; lesdites fentes commençant au niveau ou à proximité des parois
horizontales ou de la paroi horizontale (plafond et/ou plancher) au contact desdites deux parois verticales.

[0027] Selon la variante a), on prévoit un plancher ou/et un plafond (voire un faux plancher ou/et un faux plafond)
de l'enceinte, perforé, sur au moins une partie de sa surface, constituant une paroi diffusante du fluide injecté.
[0028] Selon la variante b), on fait intervenir des fentes longitudinales, généralement au moins deux pour assurer
un balayage efficace. Lesdites fentes peuvent être aménagées de la même façon, dans un faux plafond ou un faux
plancher.
[0029] Selon la variante c), on prévoit deux séries de fentes, dans le bas et/ou le haut de parois verticales de l'en-
ceinte. Ces fentes sont réparties en quinconce - (les deux séries sont avantageusement régulièrement décalées) -
pour minimiser la turbulence générée à l'injection. Celles, agencées dans le volume inférieur de l'enceinte ne le sont,
avantageusement, pas au niveau du plancher (ou faux plancher) mais légèrement au-dessus de celui-ci. On évite ainsi
de brasser les poussières décantées sur ledit plancher (ou faux plancher).
[0030] Le dispositif de l'invention peut faire intervenir dans les volumes supérieur et inférieur de l'enceinte le même
type de dispositif d'émission de fluide ou des dispositifs d'émission de fluide de type différent. Selon une variante
avantageuse, dans le(s) volume(s) supérieur ou(et) inférieur au sein du(des)quel(s) la pollution est générée, le dispositif
d'émission du fluide est du type c) ci-dessus. Ce type de dispositif est réellement optimisé pour minimiser la composante
verticale de la vitesse des turbulences générées à l'injection.
[0031] On associe avantageusement à ce type de dispositif agencé dans le volume supérieur ou inférieur pollué un
dispositif du type b) ci-dessus dans le volume inférieur ou supérieur correspondant non pollué (dans l'hypothèse où
de la pollution n'est générée que dans l'un desdits deux volumes supérieur et inférieur).
[0032] Les moyens du dispositif de l'invention, prévus pour assurer le balayage du volume supérieur avec un fluide
chaud comprennent avantageusement des moyens pour recycler, au moins partiellement, ledit fluide chaud.
[0033] De la même façon, les moyens du dispositif de l'invention, prévus pour assurer le balayage du volume inférieur
avec un fluide froid, sont avantageusement alimentés par un fluide à la température ambiante ou par un fluide refroidi
en amont, avantageusement au moyen d'une pompe à chaleur qui utilise les calories prélevées sur ledit fluide pour
élever la température du fluide alimentant le dispositif d'émission de fluide chaud.
[0034] Dans le cadre de l'invention, on peut ainsi par différents biais (calorifugeage, recyclage, échangeurs de cha-
leur) optimiser le rendement énergétique du procédé.
[0035] Selon une variante de réalisation, convenant notamment pour confiner la pollution émanant d'une source
polluante, éventuellement chaude, disposée en partie basse d'une enceinte remplie de gaz, généralement d'air, le
dispositif de l'invention comprend ;

- dans son volume inférieur, un dispositif d'émission de gaz, généralement d'air froid, du type c) ci-dessus ;
- dans son volume supérieur; un dispositif d'émission de gaz, généralement d'air chaud, du type b) ci-dessus ;
- dans ses volumes supérieur et inférieur, un dispositif de reprise du gaz, généralement de l'air, injecté, du type

fente, tel que précisé ci-dessus.

[0036] Cette variante est illustrée ci-après.
[0037] On se propose maintenant de décrire plus précisément, en référence aux figures annexées, l'invention dans
un contexte particulier qui constitue un exemple.
[0038] Ledit contexte particulier est celui déjà évoqué des cellules de vitrification des produits de fission, qui com-
portent en niveau bas une source chaude contaminante et qui sont équipées dans leur partie supérieure d'un pont de
levage. La description qui suit est en fait généralisable à tout contexte de ce type, dans lequel on trouve une source
chaude contaminante en bas et des équipements, nécessitant des opérations de maintenance périodique, à protéger,
en haut.
[0039] Sur la figure 1 (art antérieur), on a représenté schématiquement, en coupe, une telle cellule.
[0040] Sur la figure 2, on a représenté, de la même façon, une telle cellule, au sein de laquelle le procédé de con-
finement de l'invention - confinement par stratification thermique - est mis en oeuvre.
[0041] Sur la figure 3, on a montré un profil des températures au sein de la cellule de la figure 2.
[0042] Sur la figure 4, on a représenté en perspective ladite cellule de la figure 2 équipée d'un dispositif de confine-
ment de l'invention.
[0043] La figure 5 est une coupe selon V de ladite figure 4.
[0044] La figure 6 est un agrandissement d'une partie de ladite figure 5.
[0045] Sur lesdites figures 1 et 2, on trouve, au sein de la cellule, la source polluante 1 (pot de fusion + calcinateur,
schématisé) et le pont de levage 2, à protéger de ladite source polluante 1. Ladite cellule est remplie d'air.
[0046] Le problème technique auquel la Demanderesse a été confrontée a été celui de limiter, de façon significative,
la contamination des unités de levage dans de telles cellules. En effet, l'air réchauffé et contaminé par le pot de fusion
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et le calcinateur 1 s'élève dans la cellule comme dans une cheminée, et dans la mesure où cet air est chargé de
particules radioactives, il vient contaminer le pont de levage 2 dans la partie haute de la cellule, rendant de ce fait
beaucoup plus complexes toutes les opérations de maintenance de cet équipement. Or, le retour d'expérience a montré
que la disponibilité des unités de levage présentes dans les cellules contenant des sources de pollution chaudes est
directement liée à leur degré de contamination.
[0047] Dans le cadre de l'exemple et de l'étude complète menée par la Demanderesse, étude dont on donne plus
avant dans le présent texte les résultats (tableau de l'exemple), la cellule présente les dimensions ci-après :

[0048] Selon l'art antérieur (figure 1), on avait mis en place un système de ventilation, pour protéger ledit pont 2. De
l'air était introduit dans la partie supérieure de la cellule (au-dessus du pot de fusion) et était repris en partie inférieure
du mur situé à l'opposé. Ledit air était insufflé à la température de 28°C à un débit de 4 300 Nm3/h.
[0049] Selon l'invention (figure 2), on crée une barrière de confinement 3, dans un plan horizontal, en maintenant
un écart de température suffisamment important entre la partie inférieure (zone froide) 4 et la partie supérieure (zone
chaude) 5 de la cellule.
[0050] Ledit écart de température est maintenu par un système de ventilation approprié et doit être tel que la résul-
tante des forces de gravitation s'appliquant à un élément de volume d'air froid qui pénétrerait dans la zone chaude 5
soit supérieure aux forces d'inertie s'appliquant à ce même élément, amenant cet élément de volume d'air froid à
redescendre vers le bas de la cellule jusqu'au niveau où il se trouve à l'équilibre, en l'empêchant donc d'aller contaminer
le pont de levage 2 dans la partie supérieure 5 de la cellule.
[0051] La barrière de confinement 3 est une zone de mélange dans le volume de laquelle le gradient de température
suivant une verticale est très élevé vis-à-vis de celui qui règne dans les deux volumes 4 et 5 extérieurs à cette zone
3 (voir la figure 3). L'épaisseur de ladite zone de mélange doit généralement rester inférieure à 15 % de la hauteur de
la cellule. Ladite épaisseur est une donnée définie en fonction des caractéristiques géométriques de la cellule telles
que :

- hauteur de la cellule
- hauteur du volume engendré par le déplacement du pont de levage
- hauteur occupée par les équipements fonctionnels inclus dans la zone polluée.

[0052] Pour un niveau de perturbation donné des zones (chaude d'une part, froide d'autre part), cette épaisseur est
d'autant plus faible que l'écart de température entre zones est plus grand.
[0053] Le balayage des volumes inférieur 4 et supérieur 5 est présentement une ventilation (les fluides intervenant
sont de l'air chaud à 60°C et de l'air froid à 28°C, voir l'exemple ci-après). A propos de ladite ventilation, on peut
préciser ce qui suit:

1) Principe général

[0054] La ventilation est conçue comme si elle devait assurer le taux de renouvellement de l'air dans deux cellules
distinctes superposées (4 et 5) et séparées par un volume matériel dont l'épaisseur serait celle de la zone de mélange
3. Ces deux cellules virtuelles (ou zones) sont alimentées par un débit d'air ayant subi les traitements habituels de l'air
de ventilation des unités de retraitement.
[0055] Les bouches de soufflage A et D sont disposées de telle sorte qu'elles produisent dans chaque zone 5 et 4
respectivement, un écoulement à faible vitesse permanente verticale (quelques cm/s) et dont la composante aléatoire
doit être aussi réduite que possible. L'écoulement dans la zone inférieure (froide) 4 est orienté de bas en haut, celui
dans la zone supérieure (chaude) 5 de haut en bas.
[0056] Les fentes de reprise B et C sont situées de part et d'autre de la zone de mélange 3 :

- les fentes B de reprise d'air chaud sont situées juste au-dessus de l'interface supérieure de ladite zone de mélange
3;

- les fentes C de reprise d'air froid sont situées juste au-dessous de l'interface inférieure de ladite zone 3.

[0057] Ces fentes de reprise B et C stabilisent le niveau de ladite zone de mélange 3.

Longueur 12,0 m
Largeur 3,6 m
Hauteur sous corbeaux du pont de levage 7,5 m
Hauteur totale 9,0 m
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[0058] Cette stabilisation exige un contrôle suffisamment précis du rapport des débits de soufflage et d'extraction
des circuits d'air chaud et d'air froid, la solution la plus simple à mettre en oeuvre à cet égard étant le recyclage de
l'air chaud qui présente par ailleurs l'avantage d'une économie d'énergie thermique associée à une réduction de di-
mension des batteries de chauffe.

2) Caractéristiques physiques de l'air, dimensionnantes de la ventilation

a) Air de la zone chaude 5 :

Débit d'alimentation

[0059] Compte tenu du fait que cette zone 5 ne contient pas de source de pollution, il faut :

- d'une part, que la vitesse débitante (orientée selon la verticale descendante) à travers une section droite horizontale
voisine du plan supérieur de la zone de mélange 3, soit plus élevée que celles des diffusions browniennes et
turbulentes des particules polluantes ayant pénétré dans ladite zone de mélange 3,

- d'autre part, que le débit d'air chaud soit suffisant pour compenser les pertes par convection avec les parois.

[0060] Un calorifugeage des parois latérales de la zone supérieure 5, qui réduit les échanges thermiques et les
courants de convection parasites, est un élément favorable à la stabilité de la zone de mélange 3.

Température :

[0061] La température dans la zone supérieure 5 doit être la plus élevée possible, elle est seulement limitée par la
contrainte de refroidissement des moteurs de l'unité de levage.

b) Air de la zone froide 4 :

Débit d'alimentation :

[0062] Le débit d'air d'alimentation du volume inférieur 4 est fonction de l'intensité des sources de pollution et de
leur nature, et principalement de la puissance totale dégagée par les sources thermiques qu'elle contient; l'échauffe-
ment de la température moyenne de l'air qui en résulte devant être compensé par le débit d'air froid.
[0063] La contrainte de limitation de l'épaisseur de la couche de mélange 3 (donc de la vitesse de pénétration et de
la vitesse débitante ascendante de l'air à travers une section droite horizontale), détermine dans chaque cas la valeur
maximale admissible du débit.

Température :

[0064] Les basses températures étant un facteur favorable à la diminution de l'épaisseur de la couche de mélange
3 et à sa stabilité (sous réserve qu'elle reste positive), il n'y a pas de limite inférieure à la température de l'air de la
zone inférieure. Toutefois, pour des raisons de simplicité et de limitation des investissements, on utilise généralement
de l'air à température ambiante. La température prise en compte pour le dimensionnement doit alors être celle cor-
respondant au maximum météorologique enregistré sur le site pendant une période de référence suffisamment longue.

Niveau de turbulence :

[0065] Plus élevé que dans la zone chaude 5, du fait de la présence des sources thermiques et de la disposition
des bouches de soufflage D, il est caractérisé par la valeur maximale de la moyenne quadratique de la vitesse aléatoire
à l'interface avec la zone de mélange 3, qui est le paramètre déterminant de la hauteur de ladite zone 3.
[0066] A propos du dispositif utilisé pour la mise en oeuvre de la ventilation, on peut préciser ce qui suit.

1) Alimentation et conception des bouches de ventilation

[0067] L'équirépartition du débit de soufflage des bouches de ventilation A, D d'une part, et des débits d'extraction
des fentes de reprise B, C d'autre part, est un élément indispensable à l'efficacité de la stratification.
[0068] Les gaines d'alimentation des bouches de soufflage A, D et les gaines d'extraction des fentes de reprise B,
C doivent être conçues en fonction de cette contrainte (aubage des ventilateurs, sections de gaine variables, etc.). De



EP 0 911 588 B1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

8

ce fait, et compte tenu de l'encombrement éventuel qui en résulte, l'étude de dimensionnement des gaines est un
élément essentiel de la conception du dispositif, étude qui doit précéder celle du génie civil de la cellule.
[0069] La cellule peut en effet être conçue avec des doubles-parois internes en calorifuge (par exemple en verre
expansé) ; l'espace de l'ordre de 0,4 m entre ces parois et celles du génie civil de la cellule étant alors disponible pour
les gaines et dispositifs de répartition d'air de soufflage.
[0070] De plus, une répartition uniforme des vitesses à la section de sortie des bouches de soufflage A, D est né-
cessaire cette répartition peut être obtenue en garnissant leur orifice de sortie de deux ou trois couches de tôle perforée
d'une transparence de l'ordre de 20%, séparées par une distance de quelques centimètres.
[0071] D'une façon générale, les bouches de soufflage A, D qui sont plus "inductives" (c'est-à-dire qui induisent des
mouvements de circulation interne) doivent être le plus éloignées possible de la zone de mélange 3, alors que les
fentes de reprise B, C dont l'effet d'induction sur l'environnement est très limité dans l'espace peuvent être situées au
plus près de la zone de mélange 3 dont elles bornent et stabilisent les limites sur les parois verticales de la cellule.

2) Bouches (fentes) de soufflage A d'air chaud (voir figures 2 et 4)

a) Dispositions générales :

[0072] Leur disposition doit être telle qu'elle permette de répartir le débit d'air chaud dans les sections horizontales
voisines de la zone de mélangé 3, afin que l'écoulement se rapproché au mieux d'un flux laminaire.
[0073] Pour satisfaire ces conditions, les bouches de soufflage peuvent être disposées (en tenant compte du mode
de fixation de l'unité de levage) suivant des fentes de faible largeur, parallèles à l'axe longitudinal de la cellule et
pratiquement continues.
[0074] Leur vitesse d'émission, qui détermine leur section minimale en fonction du débit recherché, doit être telle
que les vitesses maximales d'impaction sur les éléments constitutifs du pont de levage 2 soient au plus égales à 0,4
m/s. On évite ainsi la génération de turbulences nuisibles à la stabilité de la zone de mélange 3.

b) Débit d'air chaud :

[0075] Le débit d'air chaud est choisi afin d'assurer une vitesse débitante de l'ordre de 0,04 m/s à travers l'aire de
la section horizontale du volume supérieur 5. En effet, compte tenu de la vitesse de soufflage et de la répartition
adoptée pour les bouches d'alimentation de la zone supérieure 5, l'écoulement à proximité du plan supérieur de la
zone de mélange 3 peut être assimilé à un flux laminaire où la diffusion turbulente est négligeable, et, pour les plus
fines particules polluantes (dont la diffusion est la plus rapide), la vitesse de diffusion brownienne est très inférieure à
0,04 m/s.

3) Bouches (fentes) de soufflage D d'air froid (voir figures 2, 4, 5 et 6)

a) Dispositions générales :

[0076] La disposition et la géométrie des bouches d'émission d'air froid D ont pour objet d'homogénéiser au mieux
la concentration en air pollué et en air chaud dans l'ambiance de la zone inférieure (zone froide) 4, tout en limitant la
composante verticale des vitesses aléatoires de la turbulence induite.
[0077] Les bouches d'émission D de faible largeur (en forme de meurtrières) sont situées à proximité du plancher
sur les côtés les plus longs de la cellule et disposées en quinconce.
[0078] Cette disposition produit des jets 10 d'air à plan axial vertical emboîtés les uns dans les autres (voir figure 6).
[0079] Ces jets-plans produisent, par l'effet de cisaillement dû aux vitesses opposées, des tourbillons dont les vites-
ses ont de faibles composantes verticales et qui provoquent le mélange avec l'ambiance des courants issus des di-
verses sources (voir figure 5).
[0080] En effet, d'une part on constate que les tourbillons à axe horizontal, générateurs de vitesses aléatoires ver-
ticales, sont produits à partir d'une surface très réduite (celle d'une "meurtrière") par rapport à celle de l'interface entre
jets 10. D'autre part, on voit que le différentiel de vitesse entre les jets 10 dans leur partie supérieure et l'ambiance
quasi immobile de la cellule est deux fois plus faible que le différentiel de vitesse qui règne entre jets opposés, ce qui
génère des courants horizontaux largement prédominants par rapport aux courants verticaux dirigés vers le haut. Pour
ces deux raisons, la composante verticale des vitesses aléatoires se trouve sensiblement atténuée, et les phénomènes
de pénétration dans la couche de mélange se trouvent ainsi limités ; de plus, cette disposition tend à "casser" par
dilution la vitesse ascendante des courants issus des sources thermiques qui est le facteur le plus important de pé-
nétration éventuelle de la pollution dans la zone protégée 5.
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b) Débit d'air froid

[0081] La valeur de la vitesse moyenne ascensionnelle de l'air est choisie de l'ordre de 0,04 m/s pour limiter l'en-
traînement des particules polluantes par l'air de ventilation de la zone inférieure 4 à celles dont le "diamètre aérody-
namique" est inférieur à 35 µm. Les particules d'un diamètre supérieur ayant tendance à décanter dans la cellule sont
peu adhérentes aux parois et relèvent du dépoussiérage par aspiration.
[0082] Cette vitesse définit un débit fonction de l'aire de la section horizontale de la cellule qui doit être par ailleurs
suffisant pour assurer, compte tenu de la température d'alimentation de l'air froid et de la puissance des sources
chaudes 1, le maintien d'une température suffisamment basse dans la zone froide 4. Dans certaines applications où
la puissance thermique moyenne que dégagent les sources chaudes par unité de volume de la cellule est très élevée,
une batterie de refroidissement de l'air d'alimentation peut être nécessaire pour limiter son débit. Dans ce cas particulier,
l'utilisation d'une pompe à chaleur élevant la température de l'air chaud en abaissant celle de l'air froid peut être la
solution la plus rationnelle.

4) Fentes de reprise B, C (air froid C et air chaud B)

[0083] Les fentes de reprise d'air froid C et d'air chaud B sont disposées en lignes horizontales constituant des fentes
pratiquement continues (intervalles entre côtés verticaux des bouches d'aspiration aussi réduits que possible), ces
lignes horizontales se faisant vis-à-vis sur les deux côtés les plus longs.
[0084] Le niveau supérieur des fentes de reprise d'air froid C limite le plan inférieur de la zone de mélange 3, alors
que le niveau inférieur des fentes de reprise d'air chaud B limite le plan supérieur de ladite zone de mélange 3. Le
niveau supérieur des fentes de reprise d'air chaud B doit être situé à environ 1 m au-dessous du niveau inférieur du
volume dans lequel évolue l'unité de levage. Dans le cas de l'existence d'un garage-pont, le niveau supérieur des
fentes de reprise d'air chaud doit se situer au-dessous du niveau du plancher dudit garage-pont.
[0085] En référence à la figure 3, on peut préciser ce qui suit.
[0086] On observe un léger gradient de température dans le volume inférieur, du fait de la présence de la source
polluante, chaude ; on observe, par contre, le fort gradient thermique souhaité dans la zone de mélange 3 constituant
la barrière de confinement (virtuelle).
[0087] En référence à la figure 4, on précise que pour des raisons de simplification, le pont de levage 2 n'a pas été
représenté.
[0088] Lé procédé de l'invention a été mis en oeuvre dans la cellule de vitrification dont les dimensions ont été
précisées ci-dessus, avec le dispositif décrit ci-dessus et schématisé sur les figures 2, 4 à 6 annexées. On précise
dans le tableau ci-après les caractéristiques desdits procédés et dispositifs.

Caractéristiques Air froid Air chaud

Température de soufflage 28°C 60°C

Débit de soufflage 5 300 Nm3/h 5 100 Nm3/h

Température zone 4 48°C 5 60°C

Débit massique air 1,9 kg/s 1,8 kg/s

Largeur des bouches de soufflage D 0,19m A 0,18 m

Longueur des bouches de soufflage D 0,81 m (pour obtenir des
jets-plans verticaux)

A 12,0 m = longueur de la cellule

Distance horizontale entre deux
bouches de soufflage

D 1,12 m A en fonction de
l'encombrement du pont de levage

Nombre total des bouches de
soufflage

D 16 (8 "meurtrières" réparties
en quinconce sur chacune des deux
grandes faces verticales de la
cellule)

A deux fentes parallèles, au
plafond de la cellule

Disposition des bouches de
soufflage

D Verticales A Horizontales

Positionnement des bouches de
soufflage

D Rebord inférieur à proximité
du niveau du plancher de la cellule

A Dans le sens de la plus grande
longueur
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Revendications

1. Procédé de confinement de la pollution générée dans le(s) volume(s) supérieur (5) ou(et) inférieur (4) d'une en-
ceinte remplie de fluide - de gaz, généralement d'air ou de liquide, généralement d'eau -, caractérisé en ce qu'il
comprend la création d'une barrière de confinement virtuelle par maintien de la température moyenne dudit volume
supérieur (5) à une valeur suffisamment supérieure à celle de la température moyenne dudit volume inférieur (4)
de sorte que lesdits deux volumes (5,4) sont séparés par une zone intermédiaire (3) turbulente de faible épaisseur,
dite zone de mélange, au sein de laquelle se maintient un gradient de température élevé; ladite zone intermédiaire
(3) constituant, dans un plan horizontal, ladite barriére de confinement virtuelle et le confinement étant ainsi basé
sur le phénomène naturel de la stratification thermique.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce que lesdits deux volumes supérieur (5) et inférieur (4) sont,
de manière indépendante, balayés par un fluide, à une température adéquate; ledit fluide, injecté dans le volume
supérieur (5), étant repris juste au dessus de l'interface supérieure de ladite zone de mélange (3) et ledit fluide,
injecté dans le volume inférieur (4), étant repris juste en dessous de l'interface inférieure de ladite zone de mélange
(3) ; lesdits fluides, de nature identique ou différente, étant injectés, dans chacun desdits volumes (5,4), dans des
conditions telles que la composante verticale de la vitesse des turbulences générées est minimisée.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce qu'il est mis en oeuvre avec recyclage au moins partiel du
fluide chaud balayant le volume supérieur (5).

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu'il est mis en oeuvre dans une
enceinte remplie de gaz, généralement d'air, pour confiner la pollution, émanant d'une source polluante (1) éven-
tuellement chaude disposée en partie basse ; ladite enceinte pouvant notamment consister en une cellule de
vitrification des produits de fission de l'industrie nucléaire.

5. Dispositif de confinement de la pollution générée dans le(s) volume(s) supérieur (5) ou(et) inférieur (4) d'une
enceinte remplie de fluide - de gaz, généralement d'air ou de liquide, généralement d'eau - caractérisé en ce qu'il
comprend :

(a) des moyens pour maintenir la température moyenne dudit volume supérieur (5) supérieure à la température
moyenne dudit volume inférieur (4) en créant dans un plan horizontal, entre lesdits deux volumes supérieur
(5) et inférieur (4), une barrière de confinement virtuelle: zone intermédiaire (3) turbulente de faible épaisseur,
dite zone de mélange, au sein de laquelle se maintient un gradient de température élevé ;
et avantageusement,
(b)des moyens de calorifugeage d'au moins certaines parois dudit volume supérieur (5).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en ce que lesdits moyens (a) qui incluent, convenablement dis-
posés dans chacun desdits volumes supérieur (5) et inférieur (4), des dispositifs d'émission (A et D) et de reprise
(B et C) d'un fluide, assurent le balayage de chacun desdits volumes supérieur (5) et inférieur (4) par ledit fluide,
à une température adéquate ; lesdits dispositifs d'émission (A et D) ayant leurs formes et dimensions optimisées

(suite)

Caractéristiques Air froid Air chaud

Nombre de fentes de reprise C 2 (1 fente sur chaque grande
face verticale)

B 2 (1 fente sur chaque grande
face verticale)

Disposition des fentes de reprise C Horizontales B Horizontales

Positionnement des fentes de
reprise

C à 4,5 m au-dessus du
plancher de la cellule, à là limite
inférieure de la zone de mélange

B à 5,8 m au-dessus du
plancher de la cellule, à la limite
supérieure de la zone de mélange

Largeur des fentes de reprise C 0,2 m B 0,2 m

Longueur des fentes de reprise C = longueur de la cellule =
12,0 m

B = longueur de la
cellule=12,0m
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pour réduire la composante verticale de la vitesse des turbulences générées.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en ce que lesdits dispositifs de reprise du fluide chaud (B) dans
le volume supérieur (5) et du fluide froid ( C) dans le volume inférieur (4) consistent en des fentes, de faible largeur,
réparties uniformément à un même niveau, en vis-à-vis, sur toute la longueur de deux parois verticales opposées
de l'enceinte.

8. Dispositif selon l'une des revendications 6 ou 7, caractérisé en ce que ledit dispositif d'émission du fluide chaud
(A) dans le volume supérieur (5) ou (et) ledit dispositif d'émission du fluide froid (D) dans le volume inférieur (4)
consiste(nt) en une surface horizontale assurant une distribution continue dudit fluide.

9. Dispositif selon l'une des revendications 6 ou 7, caractérisé en ce que ledit dispositif d'émission du fluide chaud
(A) dans le volume supérieur (5) ou (et) ledit dispositif d'émission du fluide froid (D) dans le volume inférieur (4)
consiste(nt) en au moins deux fentes, de faible largeur, réparties uniformément, parallèlement, sur toute la longueur
d'une paroi horizontale (généralement le plafond ou/et le plancher) de l'enceinte.

10. Dispositif selon l'une des revendications 6 ou 7, caractérisé en ce que ledit dispositif d'émission du fluide chaud
(A) dans le volume supérieur (5) ou (et) ledit dispositif d'émission du fluide froid (D) dans le volume inférieur (4)
consiste(nt) en deux séries de fentes, de faibles largeur et hauteur, réparties régulièrement en quinconce sur toute
la longueur de deux parois verticales opposées de l'enceinte ; lesdites fentes commençant au niveau ou à proximité
de la paroi horizontale, généralement le plafond ou le plancher (des parois horizontales, généralement le plafond
et le plancher) au contact desdites deux parois verticales.

11. Dispositif selon l'une des revendications 6 à 7, caractérisé en ce que, dans le(s) volume(s) supérieur (5) ou (et)
inférieur (4) au sein du(des)quel(s) la pollution est générée, le dispositif d'émission (A ou (et) D) du fluide consiste
en deux séries de fentes, de faibles largeur et hauteur, réparties régulièrement en quinconce sur toute la longueur
de deux parois verticales opposées de l'enceinte ; lesdites fentes commençant au niveau ou à proximité de la
paroi horizontale, généralement le plafond ou le plancher (des parois horizontales, généralement le plafond et le
plancher) au contact desdites deux parois verticales.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendications 6 à 11, caractérisé en ce qu'il comprend des moyens pour
recycler au moins partiellement le fluide chaud balayant le volume supérieur (5).

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendications 6 à 12, caractérisé en ce que ledit dispositif d'émission de
fluide froid (D) est alimenté par du fluide à la température ambiante ou par du fluide refroidi en amont, avantageu-
sement au moyen d'une pompe à chaleur qui utilise les calories prélevées sur ledit fluide pour élever la température
du fluide alimentant le dispositif d'émission de fluide chaud (A).

14. Dispositif selon la revendication 6, utile pour confiner la pollution émanant d'une source polluante (1) éventuelle-
ment chaude disposée en partie basse d'une enceinte remplie de gaz, généralement d'air, caractérisé en ce qu'il
inclut :

- dans son volume inférieur (4), un dispositif d'émission de gaz (D), généralement d'air, froid, consistant en deux
séries de fentes, de faibles largeur et hauteur, réparties régulièrement en quinconce sur toute la longueur de
deux parois verticales opposées de l'enceinte ; lesdites fentes commençant au niveau ou à proximité de la
paroi horizontale (généralement, le plancher) au contact desdites deux parois verticales ;

- dans son volume supérieur (5), un dispositif d'émission de gaz (A), généralement d'air, chaud, consistant en
au moins deux fentes, de faible largeur, réparties uniformément, parallèlement, sur toute la longueur d'une
paroi horizontale (généralement le plafond) de l'enceinte ;

- dans ses volumes supérieur (5) et inférieur (4), un dispositif de reprise du gaz (B,C), généralement de l'air,
injecté, consistant en des fentes, de faible largeur, réparties uniformément à un même niveau, en vis-à-vis,
sur toute la longueur de deux parois verticales opposées de l'enceinte.

Patentansprüche

1. Verfahren zur Abschirmung der Umweltbelastung, die in dem oberen Raum (5) oder (und) in dem unteren Raum
(4) eines mit einem Fluid - einem Gas, im allgemeinen Luft, oder einer Flüssigkeit, im allgemeinen Wasser - ge-
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füllten Behälters entsteht, dadurch gekennzeichnet, dass es umfasst die Ausbildung einer wirksamen Abschir-
mungsschicht durch Halten der mittleren Temperatur des oberen Raums (5) bei einem Wert, der ausreichend
höher ist als die mittlere Temperatur des unteren Raums (4), sodass die beiden Räume (5, 4) durch eine turbulente
Zwischenzone (3) mit geringer Dicke, eine so genannte Mischzone, voneinander getrennt sind, in deren Innern
ein hoher Temperaturgradient aufrechterhalten wird, wobei die genannte Zwischenzone (3) in einer horizontalen
Ebene die wirksame Abschirmungs-Sperrschicht bildet, und die Abschirmung somit auf dem natürlichen Phäno-
men der thermischen Schichtenbildung basiert.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass die beiden oberen und unteren Räume (5, 4) unab-
hängig voneinander mit einem Fluid mit einer geeigneten Temperatur gespült werden; wobei das Fluid, das in den
oberen Raum (5) injiziert wird, direkt oberhalb der oberen Grenzfläche der Mischzone (3) aufgenommen wird und
das Fluid, das in den unteren Raum (4) injiziert wird, unmittelbar unterhalb der unteren Grenzfläche der Mischzone
(3) aufgenommen wird; wobei die Fluids, die gleich oder verschieden sein können, unter solchen Bedingungen in
jeden der genannten Räume (5, 4) injiziert werden, dass die vertikale Komponente der Geschwindigkeit der er-
zeugten Turbulenzen minimiert ist.

3. Verfahren nach Anspruch 2, dadurch gekennzeichnet, dass es unter Recyclisierung mindestens eines Teils des
warmen Fluids durchgeführt wird, mit dem der obere Raum (5) gespült wird.

4. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass es in einem mit einem Gas, im
allgemeinen Luft, gefüllten Behälter durchgeführt wird, um die Umweltbelastung, die von einer gegebenenfalls
warmen Schadstoffquelle (1) ausgeht, die im unteren Teil angeordnet ist, abzuschirmen, wobei der genannte Be-
hälter insbesondere bestehen kann aus einer Zelle zur Vitrifikation von Spaltprodukten der Atomindustrie.

5. Vorrichtung zur Abschirmung der Umweltbelastung, die in dem Raum (5) oberen oder (und) in dem unteren Raum
(4) eines Behälters entsteht, der mit einem Fluid - einem Gas, im allgemeinen Luft, oder einer Flüssigkeit, im
allgemeinen Wasser - gefüllt ist, dadurch gekennzeichnet, dass sie umfasst

(a) Einrichtungen, um die mittlere Temperatur des oberen Raumes (5) oberhalb der mittleren Temperatur des
unteren Raumes (4) zu halten, durch Ausbildung in einer horizontalen Ebene zwischen den beiden oberen
und unteren Räumen (5, 4) einer wirksamen Abschirmungs-Sperrschicht, einer turbulenten Zwischenzone (3)
geringer Dicke, einer so genannten Mischzone, in deren Innem ein hoher Temperaturgradient aufrechterhalten
wird; und, zweckmäβig,
(b) Wänneisolierungs-Einrichtungen für mindestens bestimmte Wände des oberen Raumes (5).

6. Vorrichtung nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, dass die Einrichtungen (a), die in jedem der genannten
oberen und unteren Räume (5, 4) in zweckmäßiger Weise angeordnete Einrichtungen zur Emission (A und D) und
zum Einlass (B und C) eines Fluids aufweisen, das Spülen jedes der oberen und unteren Räume (5, 4) mit dem
Fluid bei einer geeigneten Temperatur gewährleisten, wobei die Formen und Dimensionen der Emissionseinrich-
tungen (A und D) optimiert sind, um die vertikale Komponente der erzeugten Geschwindigkeit der Turbulenzen zu
verkleinern.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekennzeichnet, dass die Einrichtungen zum Einlass des warmen Fluids
(B) in den oberen Raum (5) und des kalten Fluids (C) in den unteren Raum (4) aus Schlitzen geringer Breite
bestehen, die, in der gleichen Ebene einander gegenüberliegend, über die gesamte Länge der beiden einander
gegenüberliegenden vertikalen Wände des Behälters gleichmäßig verteilt sind.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 6 oder 7, dadurch gekennzeichnet, dass die Einrichtung zur Emission
des warmen Fluids (A) in den oberen Raum (5) oder (und) die Einrichtung zur Emission des kalten Fluids (D) in
den unteren Raum (4) besteht (bestehen) aus einer horizontalen Oberfläche, die eine gleichrnäßige Verteilung
des Fluids gewährleistet.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 6 oder 7, dadurch gekennzeichnet, dass die Einrichtung zur Emission
des warmen Fluids (A) in den oberen Raum (5) oder (und) die Einrichtung zur Emission des kalten Fluids (D) in
den unteren Raum (4) besteht (bestehen) aus mindestens zwei Schlitzen geringer Breite, die parallel zueinander
über die gesamte Länge einer horizontalen Wand (im allgemeinen die Decke oder/und der Boden) des Behälters
gleichmäßig verteilt sind.
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10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 6 oder 7, dadurch gekennzeichnet, dass die Einrichtung zur Emission
des warmen Fluids (A) in den oberen Raum (5) oder (und) die Einrichtung zur Emission des kalten Fluids (D) in
den unteren Raum (4) besteht (bestehen) aus zwei Reihen von Schlitzen mit geringer Breite und Höhe, die wech-
selständig über die gesamte Länge der beiden einander gegenüberliegenden vertikalen Wände des Behälters
gleichmäßig verteilt sind, wobei die Schlitze im Bereich oder in der Nähe der horizontalen Wand, im allgemeinen
die Decke oder der Boden (der horizontalen Wände, im allgemeinen die Decke und der Boden) im Kontakt mit
den beiden vertikalen Wänden beginnen.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 6 oder 7, dadurch gekennzeichnet, dass der obere Raum (5) oder (und)
der untere Raum (4) in dessen (deren) Innern die Umweltbelastung entsteht, die Einrichtung zur Emission (A oder
(und) D) des Fluids aus zwei Reihen von Schlitzen mit geringer Breite und Höhe besteht, die wechselständig über
die gesamte Länge der beiden einander gegenüberliegenden vertikalen Wände des Behälters gleichmäßig verteilt
sind, wobei die Schlitze im Bereich oder in der Nähe der horizontalen Wand, im allgemeinen die Decke oder der
Boden (der horizontalen Wände, im allgemeinen die Decke und der Boden) im Kontakt mit den beiden vertikalen
Wänden beginnen.

12. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 6 bis 11, dadurch gekennzeichnet, dass sie Einrichtungen zur mindestens
partiellen Recyclisierung des warmen Fluids umfasst, welches den oberen Raum (5) spült.

13. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 6 bis 12, dadurch gekennzeichnet, dass die Einrichtung zur Emission
des kalten Fluids (D) mit einem Fluid mit Umgebungstemperatur oder mit einem gekühlten Fluid stromaufwärts
beschickt wird, zweckmäßig mittels einer Wärmepumpe, welche die aus dem Fluid entnommene Wärmemenge
dazu verwendet, die Temperatur des Fluids, mit dem die Einrichtung zur Emission des warmen Fluids (A) beschickt
wird, zu erhöhen.

14. Vorrichtung nach Anspruch 6, die geeignet ist zur Abschirmung der Umweltbelastung, die von einer gegebenenfalls
warmen Schadstoffquelle abgegeben wird, die im unteren Teil eines Behälters angeordnet ist, der mit einem Gas,
im allgemeinen Luft, gefüllt ist, dadurch gekennzeichnet, dass sie enthält:

- in ihrem unteren Raum (4) eine Einrichtung zur Emission eines kalten Gases (D), im allgemeinen Luft, die aus
zwei Reihen von Schlitzen mit geringer Breite und Höhe bestehen, die wechselständig über die gesamte Länge
der beiden einander gegenüberliegenden vertikalen Wände des Behälters gleichmäßig verteilt sind, wobei die
Schlitze im Bereich oder in der Nähe der horizontalen Wand (im allgemeinen der Boden) im Kontakt mit den
beiden vertikalen Wänden beginnen;

- in ihrem oberen Raum (5) eine Einrichtung zur Emission eines warmen Gases (A), im allgemeinen Luft, die
aus mindestens zwei Schlitzen mit geringer Breite besteht, die parallel zueinander über die gesamte Länge
einer horizontalen Wand (im allgemeinen die Decke) des Behälters gleichmäßig verteilt sind; und

- in ihren oberen und unteren Räumen (5, 4) eine Einrichtung zur Aufnahme des injizierten Gases (B, C), im
allgemeinen Luft, die aus Schlitzen mit einer geringen Breite besteht, die in der gleichen Höhe einander ge-
genüberliegend über die gesamte Länge der beiden einander gegenüberliegenden vertikalen Wände des Be-
hälters gleichmäßig verteilt sind.

Claims

1. A method of confining pollution generated in the top volume (5) and/or in the bottom volume (4) of an enclosure
filled with a fluid, i.e. either a gas, which is in general air, or a liquid, which is in general water, characterized in
that it comprises the creation of a virtual confinement barrier in maintaining the mean temperature of said top
volume (5) higher than the mean temperature of said bottom volume (4) by an amount that is sufficient to ensure
that said two volumes (5, 4) are separated by a turbulent intermediate zone (3) of narrow width, referred to as the
"mixing zone", within which a steep temperature gradient is maintained; said intermediate zone (3) constituting
said virtual confinement barrier in a horizontal plane and the confinement being so based on the natural phenom-
enon of thermal stratification.

2. The method according to claim 1, characterized in that said top volume (5) and said bottom volume (4) are swept
independently with fluid injected at respective suitable temperatures; the fluid injected into the top volume (5) being
extracted therefrom immediately above the top interface of said mixing zone (3), and the fluid injected into the
bottom volume (4) being extracted therefrom immediately below the bottom interface of said mixing zone (3) ; said
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fluids being either identical or different, and being injected into the respective volumes (5, 4) under conditions that
minimize the vertical component of the speed of the turbulence that is generated.

3. The method according to claim 2, characterized in that the hot fluid sweeping the top volume (5) is recycled, at
least in part.

4. The method according to any one of claims 1 to 3, characterized in that it is implemented in an enclosure filled
with gas, which is in general air, to confine pollution given off by a possibly hot pollution source (1) disposed at the
bottom of the enclosure; said enclosure being, in particular, constituted by a cell for vitrifying fission products in
the nuclear industry.

5. An apparatus for confining pollution generated in the top volume (5) and/or in the bottom volume (4) of an enclosure
filled with a fluid, i.e. either a gas, which is in general air, or a liquid, which is general water, characterized in that
it comprises:

(a) temperature-maintaining means for maintaining the mean temperature of said top volume (5) greater than
the mean temperature of said bottom volume (4) by creating a virtual confinement barrier in a horizontal plane
between said top volume (5) and said bottom volume (4), said virtual confinement barrier being constituted
by a narrow, turbulent intermediate zone (3) referred to as the "mixing zone", within which a steep temperature
gradient is maintained;
and advantageously
(b) means for thermally-insulating at least some of the walls of said top volume (5).

6. The apparatus according to claim 5, characterized in that said temperature-maintaining means (a), which com-
prise fluid delivery apparatus (A and D) and fluid extraction apparatus (B and C), suitably disposed in each of said
top (5) and bottom (4) volumes, ensure that each of said top (5) and bottom (4) volumes is swept with said fluid,
at a respective suitable temperature; said delivery means (A and D) being of shape and size optimized to reduce
the vertical component of the speed of the generated turbulence.

7. The apparatus according to claim 6, characterized in that said extraction apparatus (B) for extracting the hot fluid
from the top volume (5), and said extraction apparatus (C) for extracting the cold fluid from the bottom volume (4)
consist of narrow slots distributed uniformly on respective common levels and facing one another along the entire
length of two opposite vertical walls of the enclosure.

8. The apparatus according to one of claims 6 or 7, characterized in that said delivery apparatus for delivering the
hot fluid (A) into the top volume (5) and/or said delivery apparatus (D) for delivering the cold fluid into the bottom
volume (4) consists of respective horizontal surfaces ensuring that said fluid is distributed continuously.

9. The apparatus according to one of claims 6 or 7, characterized in that said delivery apparatus for delivering the
hot fluid (A) into the top volume (5) and/or said delivery apparatus for delivering the cold fluid (D) into the bottom
volume (4) consists of at least two narrow slots distributed uniformly and parallel over the entire length of a hori-
zontal wall (generally the ceiling and/or the floor) of the enclosure.

10. The apparatus according to one of claims 6 or 7, characterized in that said delivery apparatus for delivering the
hot fluid (A) into the top volume (5) or(and) said delivery apparatus for delivering the cold fluid (D) into the bottom
volume (4), consists of two respective series of slots of narrow width and of small height distributed uniformly in
staggered manner over the entire length of two opposite vertical walls of the enclosure; said slots starting at or in
the vicinities of the horizontal wall, generally the ceiling or the floor (of the horizontal walls, generally the ceiling
and the floor) in contact with said vertical walls.

11. The apparatus according to one of claims 6 or 7, characterized in that, in the volume(s) in which the pollution is
generated, namely the top volume (5) or(and) the bottom (4) volume, the fluid delivery apparatus (A and/or D)
consists of two series of slots, of narrow width and of small height, distributed uniformly in staggered manner over
the entire length of two opposite vertical walls of the enclosure; said slots starting at or in the vicinities of the
horizontal wall, generally the ceiling or the floor (of the horizontal walls, generally the ceiling and the floor) in contact
with said two vertical walls.

12. The apparatus according to any one of claims 6 to 11, characterized in that it further comprises means for recy-
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cling, at least in part, the hot fluid sweeping the top volume (5).

13. The apparatus according to any one of claims 6 to 12, characterized in that it said cold fluid delivery apparatus
(D) is fed with fluid at ambient temperature or with fluid cooled upstream, advantageously by means of a heat
pump that uses the heat energy taken from said fluid to raise the temperature of the fluid fed to the hot fluid delivery
apparatus (A).

14. The apparatus according to claim 6, useful for confining pollution given off by a possibly hot pollution source (1)
disposed at the bottom of an enclosure filled with a gas, which is in general air, characterized in that it comprises:

- in its bottom volume (4), delivery apparatus for delivering a cold gas (D), in general air, and consisting of two
series of slots, of narrow width and of small height, distributed uniformly in staggered manner over the entire
length of two opposite vertical walls of the enclosure; said slots starting at or in the vicinities of the horizontal
wall, generally the floor, in contact with said two vertical walls;

- in its top volume (5), delivery apparatus for delivering a hot gas (A), in general air, and consisting of at least
two slots, of narrow width, distributed uniformly and parallel over the entire length of a horizontal wall, generally
the ceiling, of the enclosure; and

- in each of its top (5) and bottom (4) volumes, extraction apparatus (B, C), for extracting the injected gas, in
general air, and consisting of slots, of narrow width, distributed uniformly at the same level and facing one
another over the entire length of two opposite vertical walls of the enclosure.
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